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RÈGLEMENTATION:
DANS LE CADRE DE LA MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI SUR 
LES PROCÉDÉS DE RÉCLAME (F3 20.01, ART. 9A), LA VILLE A CRÉÉ UN NOMBRE APPROPRIÉ 
D’EMPLACEMENTS RÉSERVÉS À L’AFFICHAGE LIBRE.

Leur utilisation est gratuite mais soumise aux dispositions légales suivantes:

• Les supports mis à disposition peuvent être utilisés uniquement 
pour   la promotion de manifestations organisées dans le canton de 
Genève par des institutions, associations, groupements locaux sans but lucratif. 

• L’affiche utilisée ne doit pas excéder le format A2 (420 x 594 mm). Les affiches 
de format inférieur doivent être apposées de façon contiguë et représenter, 
ensemble, au maximum, la forme et la taille d’une affiche A2.

Une seule affiche de format A2 est autorisée par lieu d’apposition, y compris sur un panneau 
double-face.

Enfin, l’affiche ne peut être placardée que, au maximum, 15 jours avant la date de la manifesta-
tion, étant précisé au surplus que toute apposition en dehors des emplacements prévus par la Ville 
est strictement interdite.

Tout contrevenant aux présentes dispositions est passible d’une amende pouvant s’élever jusqu’à 
CHF 60’000.- (art. 32 de la Loi sur les procédés de réclame F 3.20)

MATÉRIEL:
La pose des affiches doit se faire 
exclusivement au ruban adhésif.

INFORMATIONS:
Toutes les informations relatives 
à l’affichage libre, le règlement 
d’application et les emplacements 
mis à disposition, sont consultables 
sur notre site 
internet:

http://www.geneve.ch

SUPPORTS:

Panneau F12 Cadre A2 Panneaux muraux



Aïre, avenue d’
Alpes, place des
Augustins, place des
Bâtie, chemin de la
BLANC, avenue
BLANC, avenue
Cluse, boulevard de la
Crêts, chemin des
De-MILÉANT, rue
Florissant, route de
Helvétique, boulevard
Malatrex, rue de
Moillebeau, rue de
Môle, rue du
Plainpalais, rond-point de
Pré-l’Evêque, place du
Rive, rond-point de
ROD, rue Edouard-
Saint-Georges, boulevard de
Saint-Jean, rue de
Servette, rue de la
Vidollet, rue du
Village-Suisse, rue du
VOGT, boulevard Carl
WENDT, avenue
WILSDORF, rue Hans-
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LISTE DES EMPLACEMENTS DE PANNEAUX F12 ET CADRES A2 (MURAUX)



31-Décembre, rue du
ADOR, quai Gustave-
Aïre, avenue d’
Aïre, avenue d’
Aïre, avenue d’
Alpes, place des
Aoste, rue d’
Athénée, rue de l’
Aubépine, rue de l’
AUBERT, avenue Louis-
AUBERT, avenue Louis-
BAUD-BOVY, passage D.
BAUTTE, rue
BAUTTE, rue
Berne, rue de
BLANC, avenue
BLOCH, rue Ernest-
Bouchet, avenue du
Canonnière, rue de la
CAPO-d’ISTRIA, quai
Carouge, rue de
Carouge, rue de
CARTERET, rue Antoine-
Charmilles, rue des
Châtelaine, avenue de
Cheval-Blanc, quai du
CHOUET, rue Robert-
Cluse, boulevard de la
Contamines, rue de
Cornavin, place de
Coulouvrenière, rue de la
DANCET, rue
DANCET, rue
De-GALLATIN, avenue
De-MILÉANT, rue
DUSSAUD, rue François-
Eaux-Vives, rue des
Epinettes, rue des
FABRI, rue Adhémar-
FAVRE, rue Louis-
FAZY, boulevard James-
Ferney, route de
Florissant, route de
Franchises, route des
Frontenex, avenue de
Glacis-de-Rive, rue des
Glacis-de-Rive, rue des
Grand-Pré, rue du
Harry-Marc, rue

Helvétique, boulevard
HODLER, rue Ferdinand-
HOFFMANN, rue
Jargonnant, place de
LAMARTINE, rue
Lausanne, rue de
Lausanne, rue de
Lausanne, rue de
LESCAZE, chemin William-
Lyon, rue de
Lyon, rue de
Lyon, rue de
Mail, avenue du
Mairie, rue de la
Malagnou, route de
Malagnou, route de
Malagnou, route de
MARZIANO, rue Eugène-
MERCIER, place Isaac-
Mont-Blanc, rue du
MOTTA, avenue Giuseppe-
MOTTA, avenue Giuseppe-
MOTTA, avenue Giuseppe-
PICTET-De-BOCK, rue
PICTET-De-ROCHE
Pont-d’Arve, boulevard du
Pont-d’Arve, boulevard du
Pont-d’Arve, boulevard du
Prairie, rue de la
PRÉVOST-MARTIN, rue
Prieuré, rue du
RIEU, chemin
Saint-Jean, rue de
Saint-Jean, rue de
Saint-Jean, rue de
Servette, rue de la
Servette, rue de la
Servette, rue de la
Servette, rue de la
Seujet, quai du
Temple, rue du
Terrassière, rue de la
Terrassière, rue de la
Tilleuls, avenue des
Tour, boulevard de la
Varembé, rue de
Vernets, quai des
Villereuse, rue de

70
64
65
93
105
-
-
42
-
-
-
10
10
-
14
-
31
1
-
-
18
92
17
-
40
-
-
58
40
9
44
2
-
17
6
20
86
-
-
11
-
-
-
-
16
11
-
58
-

-
-
-
3
22
21
75
105
10
108
-
-
25
-
32
-
-
3
-
7Bis
37
-
-
2
35
28
49
-
-
4
33
-
17
60
-
32
36
52
-
-
10
31
32
-
1
2
1
7

LISTE DES EMPLACEMENTS DE CADRES A2 SUR MOBILIER URBAIN
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